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DUR, LE BUDGET

Les responsables des bases
militaires sont soumis à

26 lignes budgétaires
différentes pour le seul

entretien des logements
du personnel.

Le directeur d'un département

municipal-type doit
se conformer à 30-40
lignes budgétaires pour
chacun des services de
son département.

OBJECTIFS

L'Agence américaine pour
le développement
international (AID) devait
réaliser pas moins de 33

objectifs et 75 priorités.
Dont notamment développer

les liens d'amitié avec
ie tiers monde, combattre
la famine, contrer la

politique soviétique,
alléger les stocks agricoles
américains, favoriser la

démocratisation des
institutions. Avec la

conséquence qu'elle a

échoué dans sa mission
première, le développement

économique du tiers
monde.

Domaine public
na 1169-12.5.94

d'action de toutes les unités administratives
en attribuant des montants précis pour
chacune des activités et des besoins prévisibles;
c'est ce qu'on appelle les lignes budgétaires.
Ce mode de faire vise à contrôler que
l'administration ne dépense pas plus que l'argent
disponible et le dépense conformément à la
répartition décidée par le parlement.

Malheureusement ce souci louable de
limiter les dérives possibles de l'administration

empêche une gestion efficace des
ressources publiques. Aucune entreprise, aucun
ménage ne se tient à un budget rigide si un
besoin imprévu survient ou si une possibilité
avantageuse d'achat se présente: si votre
machine à laver rend l'âme, vous diminuez
temporairement vos dépenses dans d'autres
domaines pour en acheter une neuve. Rien
de tel dans l'administration. Même les effectifs

de chaque service sont déterminés à l'unité
près.
Les effets pervers d'un tel système sont

bien connus: un gaspillage important qui
résulte de dépenses non indispensables mais
prévues au budget et de moyens insuffisants
ou inexistants pour des tâches urgentes ou
importantes parce que ces dernières n'ont
pas été inscrites au budget. L'impossibilité
de transférer des crédits d'une ligne budgétaire

à l'autre et l'interdiction de conserver
pour l'année suivante les économies
éventuellement réalisées n'encouragent pas une
gestion efficiente des finances publiques.

Le budget de contrôle des dépenses (Expenditure

Control Budget) présente de nombreux
avantages: une forte incitation à économiser
et en conséquence la libération de ressources
pour procéder à des innovations ou répondre

à des besoins nouveaux. Et surtout il
décharge les autorités politiques et notamment

le parlement d'un travail fastidieux,
aussi bien lors de l'établissement du budget
que de l'approbation des comptes, et leur
laisse le temps de débattre de problèmes
autrement plus importants que le montant à

affecter à l'achat de matériel de bureau de tel
service ou le dépassement intervenu au poste

des communications téléphoniques.
Avec le budget classique, le statut de la

fonction publique est le principal obstacle
au fonctionnement efficace de l'administration.

Là encore ce statut relève d'une intention

originairement louable: protéger les
fonctionnaires contre l'arbitraire politique,
mais aussi éviter le favoritisme politique. Avec

pour résultat une rigidité contre-productive,
plus forte aux Etats-Unis qu'en Suisse: liberté

d'engagement quasi nulle puisque priorité
est donnée aux candidats ayant réussi les

examens du service public, parfois même en
fonction du rang obtenu, échelle fixe des
salaires et promotion à l'ancienneté.

Osborne et Gaebler constatent que la
plupart des collectivités ayant opté pour une
forme de gouvernement entrepreneuriale ont
assoupli ce statut, en libéralisant les conditions

d'embauché, en simplifiant la classifi¬

cation des fonctions, en offrant des salaires
conformes au marché et en liant les
augmentations et la promotion à la qualité des

prestations fournies.
Si un budget et un statut des fonctionnaires

simplifiés et plus souples favorisent le

dynamisme et l'efficacité des administrations,
encore faut-il que ces dernières se voient
confier une mission claire. Trop souvent
elles doivent viser des objectifs multiples et
contradictoires. Trop souvent également les
administrations, plutôt que de remplir une
mission, défendent un territoire. S'il existe
un service d'aide médicale, un autre pour le
logement social, un troisième pour l'assistance

et un quatrième pour l'emploi, aucun
n'a pour mission d'améliorer globalement
les conditions de vie des milieux défavorisés.
Chacun se contente de fournir une prestation

spécifique et chacun imagine que la
somme des prestations spécifiques doit
nécessairement procurer le bien-être aux
destinataires. ¦

Construction
de logements
et population
(ag) Le canton de Vaud recense en 1993
593 190 résidents, auxquels il faut ajouter
les saisonniers, les fonctionnaires
internationaux, les requérants d'asile, etc. Il vient
de porter, cette même année, son parc de

logements à 302 447 unités (+3632), soit un
logement pour deux personnes (1,96).

La population en 1993 a augmenté de
3533 unités. C'est l'effet de l'excédent naturel,

plus de naissances que de décès (2200),
et du solde migratoire provoqué notamment
par le regroupement familial qui s'est pourtant

nettement ralenti.
Pour la première fois depuis l'après-guerre,

le solde des résidents suisses est négatif. Les
confédérés ne jettent plus leur billet de
retour à la sortie du tunnel de Chexbres.

Aussi l'accroissement pourtant modeste du
parc de logements est nettement supérieur à

celui de la population qui aurait dû augmenter
de 7118 personnes pour occuper les

locaux mis sur le marché. Ces chiffres pèseront
sur la reprise de la construction ¦

Son box de lecture

Un nouveau cercle de lecture alémanique
propose pour 14 francs par semaine: six
hebdomadaires, dont un suisse, deux bi-men-
suels féminins, dont un suisse, et huit
mensuels. Ces journaux sont envoyés par la poste
dans une «Okobox». ¦
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